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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions des invalides
Question écrite n° 7988

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'article 120-II-d de la loi de finances pour 1991 plafonnant les pensions militaires d'invalidite a 30 000 francs par
mois. Cette disposition penalise les tres grands invalides qui ne percoivent plus une pension en fonction des
prejudices subis, mais recoivent une allocation forfaitaire dont le montant relativement peu eleve va a l'encontre
du droit a reparation et des engagements pris en ce sens. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle est sa position sur ce point et s'il souhaite revenir a l'application normale de la loi du 31 mars
1919.

Texte de la réponse

En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions, une concertation interministerielle a ete engagee pour
examiner dans quelles conditions il serait possible de retablir la situation anterieure a la loi de finance pour 1991.
En effet, on peut s'interroger sur l'equite d'une mesure qui touche les grands invalides particulierement atteints
au plan physique et qui tentent de faire face avec dignite aux innombrables problemes de leur vie quotidienne.
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